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Ordre du jour:
� Désignation Président et Vice-Président

� Approbation du relevé de décisions du 16 octobre 2020

� Examen des statistiques de dépenses 

� Actualités conventionnelles et réglementaires
� Revalorisation des actes dentaires au 1er janvier 21

� Reste à charge zéro: plafonnement des tarifs

� Vaccination COVID

� Prise en charge des bénéficiaires AME

� Evaluation nationale EBD 2019 et 2020 

� Fiches techniques

� Actualités locales
� 100% santé dentaire: analyse locale

� Numérique en santé

� Questions diverses
� Qualité de la facturation



Examen des statistiques de dépenses: activité 
dentistes libéraux - remboursement



Examen des statistiques de dépenses: activité 
dentistes libéraux - prescriptions



Examen des statistiques de dépenses: 
Comparatif CDS/ libéraux

Tableau comparatif



Actualités conventionnelles 
et réglementaires



Revalorisation des actes dentaires au 1er janvier 21
et plafonnement

Les revalorisations concernent :

· les traitements endodontiques notamment l’exérèse du contenu canalaire
non vivant d’une première prémolaire de 41,1 % (passant de 48,20 € à 68 €) ou
encore l’exérèse du contenu canalaire non vivant d’une molaire permanente
de 34,2 % (de 81,94 € à 110 €).

· certaines restaurations coronaires notamment sur un secteur prémolomolaire
sur 3 faces ou plus de 4,3 % (passant de 60,95 € à 63,60 €).

Revalorisations tarifaires

Plafonnement actes prothétiques



Campagne vaccination Covid 

Le décret n° 2021-325 du 26 mars 2021 permettant aux chirurgiens dentistes de
vacciner contre le COVID 19 est paru le 27 mars au JO.

La possibilité de vacciner doit répondre à plusieurs prérequis:

- Vaccination en centre de vaccination ou au sein de leur cabinet

- Vaccination soumise à une formation spécifique à la réalisation de cet acte

- Possibilité de prescription des vaccins (sauf femme enceinte, personne ayant eu un choc
anaphylactique, trouble de l’hémostase)

- Rémunération pour les professionnels libéraux

En centre de vaccination: 280 euros par demie journée de minimum 4h et 300€ pour samedi AM/
Dimanche et jour férié / 70 euros par heure ou 75 pour les S/D/JF



prise en charge des bénéficiaires d’AME

A compter du 1er janvier 2021, la prise en charge de certains frais de santé non urgents est
subordonnée, pour les majeurs, à un délai d’ancienneté du bénéfice de l’AME de 9 mois.

Comment identifier si le patient remplit la condition d’ancienneté de 9 mois :

La carte AME est valable 12 mois. Une nouvelle carte est délivrée à chaque renouvellement. Pour savoir
si un patient bénéficiait déjà de l’AME avant le droit en cours, il faut se référer au code contrat. Un code
contrat 05 ou 06 signifie que le bénéficiaire était précédemment couvert par l’AME et remplit la
condition d’ancienneté

En présence d’un code 04 et d’un droit AME ayant débuté depuis moins de 9 mois à la date envisagée
de réalisation des prestations sous condition, le professionnel de santé doit soit reporter les soins soit
adresser une demande d’accord préalable.

Lorsque l’absence de réalisation des prestations avant l’expiration du délai de 9 mois est susceptible
d’avoir des conséquences vitales ou graves et durables sur l’état de santé de la personne, leur prise en
charge est accordée après accord préalable du service médical. La demande de prise en charge
dérogatoire est à réaliser par le prescripteur sur le formulaire spécifique1 qui doit être envoyé par voie
dématérialisée au service médical, via une messagerie sécurisée, à l’adresse suivante :
ame.derogatoire@cnam-sm.mssante.fr

L’avis du service médical est transmis au professionnel de santé par le même canal de messagerie
sécurisée qui le tient à disposition du bénéficiaire. L'absence de réponse du service médical dans les 15
jours à compter de la réception de la demande complète vaut accord de prise en charge. L’avis
défavorable du service médical vaut refus de prise en charge.



Evaluation nationale EBD



Fiches techniques

https://ameli-reseau.ramage/article/guide-exercice-chirurgiens-dentistes-
fd?rubrique=26689



Actualités locales



100% santé: point local

- Chaque mois, un suivi des facturations dentaires est réalisé afin de vérifier la bonne
application par la profession des tarifs en vigueur.

- Un courrier est adressé à destination des professionnels réalisant des dépassements
afin de les sensibiliser dans un premier temps. Ce courrier est accompagné d’un
contact Délégué Assurance maladie afin de rappeler le périmètre du 100% santé.

- Point local:

- Sur la période du 1er au 31 janvier: 22 courriers ont été adressés à l’attention de :

- 2 dentistes du 25

- 1 dentiste du 67

- 1 dentiste du 68

- 18 dentistes du département ( dont 1 avec 3 courriers et un second avec 6 courriers)

- Typologie des code regroupement ayant fait l’objet d’une alerte:

RS0, RA0, PF1, IN1, PT0

- Ces professionnels ont fait l’objet d’un contact par les DAM afin de leur rappeler le périmètre
réglementaire notamment les évolutions tarifaires initiées en janvier 2021. L’ensemble des contacts
ont été finalisés cette semaine.



EBD: point de situation
Examen de prévention bucco-dentaire classes de CP en zones défavorisées
pour les enfants de 6 ans est une démarche locale complémentaire au
programme national.

Une convention est signée chaque année avec l’UFSBD.

Pour l’année scolaire 2020/21 :

- 6 écoles représentant15 classes

- 183 élèves inscrits : 176 Présents pour la séance de sensibilisation et 171
élèves présents pour le dépistage. Ces séances se sont déroulées du
24/11/2020 au 11/01/2021.

- Sur 183 élèves, 27 ont déjà eu un EBD ( volet de prise en charge bleu
national) soit 14.75 % et 53 ont eu des soins durant l’année 2020 soit 29 %.

- Une prise en charge de l’examen de prévention bucco-dentaire de
couleur jaune a été donnée à 88 enfants soit 54.50 %, qui ont besoin de
soins pour une dispense d’avance de frais.



Numérique en santé

� Facturation/ téléservices:
 Taux de télétransmission au 28/02/2021 : 92,97% - pour rappel 92,60% au

30/09/20

 Taux d’utilisation d’ADRi: 79,69% soit 4 pts en moins (83,61%)

 MSS 1 seul dentiste est non équipé à ce jour

 PETRA: 14,75% d’utilisation soit 9 dentistes (18% au 30/09)

 DMP : 1 a réalisé une connexion en 2021 par Logiciel. Depuis 2019 20 dentistes

se sont connectés (10 en Web Dmp et 10 via le logiciel)

� Délai de traitement septembre 2020 à février 2021:

� FSE : 7,5 jours

� B2: 4,17 jours

� FSP: 16,83 jours



Qualité de la facturation
Période de septembre 2020  à février 2021

Nombre de facture total sur la période 48320

Libellé Rejet signalement Nombre Taux / Total facture Commentaires

Soins de suite sans date d'examen valide 458 0,95
Les factures sont recyclées suite au paiement du BDC. Nombre de 
rejets également important du fait du COVID et de la prolongation de 
3 mois des PBD.

Soins de suite bucco dentaire hors tiers payant 138 0,29
Les factures sont rejetées. Les soins ne pouvant pas être pris en 
charge au titre de la prévention.

LE CONTRAT CMU-C/C2S OU ACS TRANSMIS EST 
DIFFERENT 
DE CELUI PRESENT AU REFERENTIEL

102 0,21

Les factures sont recyclées avec paiement de la part 
complémentaire dans le cas de facture sécurisée sans indicateur de 
forçage. Les droits des C2S pour les contrat se terminant pendant la 
période de COVID 19 ont été prolongés.

La rubrique prévention de type EBFE est absente du 
référentiel

58 0,12
Les factures sont recyclées sous le numéro d'immatriculation présent 
sur la prise en charge.

Prescription interdite à cette date 36 0,07

Les factures sont rejetées. Demande d'une nouvelle télétransmission 
avec le numéro de prescripteur indiqué sur la prescription médicale 
ou la prescription est interdite à la date transmise car le prescripteur 
mentionné n'exerce plus.

Absence de prise en charge examen PBD 33 0,07
Les factures sont rejetées car l'examen du PBD doit être pratiqué 
pendant la période de validité de la prise en charge. Une nouvelle 
transmission est nécessaire.

MTM non trouvée BDO 31 0,06
Les factures sont recyclées avec règlement du régime local pour les 
factures sécurisées sans indicateur de forçage

Rubrique bucco dentaire absente 28 0,06
Les factures sont recyclées sous le numéro d'immatriculation présent 
sur la prise en charge.

L EXONERATION DU TICKET MODERATEUR EST ABSENTE 
AU REFERENTIEL BENEFICIAIRE

20 0,04
Les factures sont rejetées. Le bénéficiaire des soins ne bénéficie pas 
de l'exonération transmise par le Professionnel de Santé.

Bénéficiaire de prestations inconnu dans BDO 16 0,03

Les factures font l'objet d'un recyclage direct si le fichier SCOR est 
disponible au moment du traitement de la facture, permet 
d'identifier le bénéficiaire des soins et qu'il est assuuré dans notre 
organisme

Prix unitaire absent 15 0,03
Les factures sont recyclées. Le montant des honoraires est reporté 
dans la 
rubrique PU.



Questions diverses

- Reprise MNH: mailing du 25/03/2021



Merci de votre attention

La prochaine CPD se déroulera le 

5 novembre 2021

à 9h pour la section sociale et à 9h30 pour 
la section professionnelle


